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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 29 juin 2000

Demandeur : CERQ

Question 

SCGM-20, document 1, page 6, lignes 16 à 19
« Nous ne croyons pas retirer de flexibilité d’approvisionnement aux clients, car il est difficile de
comprendre comment les besoins réels des clients pourraient à la fois être de consommer
davantage en étant receveur et de consommer moins en étant donneur. »

Question 2.3
Est-il vraisemblable pour SCGM que certains des clients utilisateurs du service d’optimisation du
service interruptible puissent avoir une consommation irrégulière, difficilement prévisible, parce
que dépendante d’un niveau d’activité variable dans le secteur économique où ils sont actifs ?

Réponse 

SCGM peut concevoir que des utilisateurs puissent avoir une consommation irrégulière qui varie
en fonction de leur niveau d’activité au cours de l’hiver.  Ce que SCGM comprend plus
difficilement c’est qu’au même moment où le client prévoit que son niveau de consommation
hivernale lui permet de mettre des journées de consommation en disponibilité, il prévoit
également qu’il aura besoin de consommer davantage.  Un client qui a «donné» des journées de
consommation dans le cadre de l’optimisation du service interruptible peut toujours répondre à
une hausse subséquente de sa consommation par le biais du Volet 2.


